
1/1

ART. 2 N° 661

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 février 2026 

DROIT À L'AIDE À MOURIR - (N° 2453)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 661

présenté par
 M. Trébuchet,  M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, M. Valentin, M. Verny, 

Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, M. Christian Girard, Mme Colombier, 

M. Golliot, Mme Joubert, Mme Auzanot et M. Guiniot

----------

ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« ou, lorsqu’elle n’est physiquement pas en mesure de le faire, qu’elle se la fasse administrer par un 
médecin ou par un infirmier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend supprimer la possibilité donnée aux soignants d'administrer à la place du 
patient, la dose létale conduisant à son euthanasie.

En 2022, l’Ordre des médecins a lancé une consultation auprès de l’ensemble des conseils 
départementaux, régionaux et interrégionaux, sur la fin de vie et le rôle du médecin. Cette 
consultation a obtenu un taux de réponse global de 93,1%. À la question Pensez-vous que le 
médecin doit administrer le produit létal ? 66% des répondants se sont dits Défavorables.

Les soignants n'ont eu de cesse de nous alerter ces dernières semaines : la vocation première du 
personnel soignant est de soigner, de préserver et de soulager la vie, non de la supprimer. La 
relation patient–soignant repose sur la confiance absolue : le malade confie sa vie, son corps et sa 
vulnérabilité à celui qui soigne. Si ce même soignant pouvait aussi provoquer la mort, cette relation 
en serait définitivement altérée.


